
Autriche

La discussion sur le salaire minimum
Konstantin WACKER *

L’Autriche se trouve au centre de
cet axe géographique vertical qui partage
l’Europe en deux. Sur cet axe, se trouvent
les pays de l’exception européenne qui
n’ont pas de salaire minimum légal : le Da-
nemark, l’Allemagne, l’Italie, et aussi
l’Autriche. Pourquoi l’Autriche ne
s’est-elle pas ralliée à la normalité euro-
péenne jusqu’ici ? On peut trouver des rai-
sons à la fois dans les performances écono-
miques et sociales finalement acceptables
du pays, comme dans les spécificités de
son système représentatif.

La pauvreté et les salariés

Si l’on se contente d’une vue superfi-
cielle sur le marché du travail autrichien à
l’aide de quelques indicateurs, on peut
s’en construire une image relativement
positive. Les salaires moyens bruts an-
nuels en Autriche sont plus élevés qu’en
France : 11,3 % en euros et 35,2 % en
standard de pouvoir d’achat (Eurostat,
7/2006:3). Le chômage a progressé au
cours des dernières années, mais avec
5,2 % le taux de chômage est près de moi-
tié inférieur à celui de la France et il se
situe nettement sous la moyenne euro-
péenne (Eurostat, homepage).

Pourtant ces indicateurs ne peuvent pas
masquer que la pauvreté est devenue une
menace grandissante au cours de la même
période. Elle concernait en 1999 11 % de
l’ensemble de la population (BMSSG,
2002:189) et 13,2 % en 2003 (BMSGK,
2005:213). Chez les actifs à plein temps
elle est de 6 % et de 18 % chez les salariés à
temps partiel (ibid., 217).

Jusqu’au début des années 1980, le
développement de l’Etat providence en
Autriche s’est caractérisé par une expan-
sion significative. Cela marque encore
fondamentalement les principes de la lé-
gislation en vigueur. Sur le fond, ce sys-
tème repose sur la sécurisation à partir de
l’activité professionnelle et de carrières
(essentiellement masculines) sans inter-
ruption dans le cadre d’une relation de
travail standard, accompagnées de rela-
tions familiales traditionnelles. Or, au-
jourd’hui, les relations de travail de
courte durée et le passage de l’une à
l’autre marquent la vie active. Entre elles
s’insèrent des phases de chômage. En Au-
triche, la durée moyenne d’une relation
de travail est de 1,8 année. Statistique-
ment, sur quatre années, chaque salarié
autrichien connaît 111 jours de chômage ;
chaque année un million de salariés sont
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confrontés au chômage au moins de court
terme.

Le secrétaire général de Caritas 1, Ste-
fan Wallner, tente de synthétiser les pro-
blèmes qui résultent de cette situation
quand il affirme : « En Autriche, nous
avons peut-être confondu trop longtemps
politique de sécurisation sociale et poli-
tique sociale ».

Alors que le chômage contribue si-
gnificativement à la pauvreté, la petite ré-
publique alpine n’est pas été épargnée par
la thématique des working poor. Ceux qui
connaissent des modes d’emploi instables
– certains indépendants ou les détenteurs
d’une forme d’emploi atypique – se
voient menacés plus fortement par le
risque de paupérisation. Or il faut bien re-
connaître qu’au cours de ces dernières an-
nées le travail soi-disant indépendant et
les formes atypiques d’emploi ont pro-
gressé, quand elles n’ont pas été favori-
sées. Parmi les personnes menacées de
pauvreté, 46 % sont actives (Statistik
Austria, 2006:50)

Il existe bien des relations de travail
normales pour lesquelles les salaires mi-
nima issus des conventions collectives,
pour un plein temps, sont bas. Dans envi-
ron une cinquantaine de métiers, souvent
pour des groupes de salariés déterminés
comme les débutants ou les moins quali-
fiés, ils se situent en dessous de 1 000 eu-
ros. Ainsi en va-t-il dans la distribution de
journaux, la podologie, les cosmétiques
et les instituts de massage, la boulangerie,
la production et la vente de fleurs, le com-
merce de viandes, les laveries, les assis-
tants chez les juristes et les médecins, le
vêtement, la confiserie, la minoterie,

l’agro-alimentaire, la jardinerie, la dro-
guerie 2. S’y ajoutent le commerce, les
femmes de chambre dans l’hôtellerie, la
transformation des cuirs.

L’évaluation de l’effectif des salariés
à plein temps qui dans ces branches profi-
teraient d’un éventuel salaire minimum
légal fixé à 1 000 euros est très discutée.
La confédération des syndicats autri-
chiens (ÖGB) estime que cela concerne-
rait quelque 10 000 à 20 000 salariés.
D’autres enquêtes au sein des syndicats
avancent le chiffre de 70 000 voire de
77 000 salarié(e)s. De son côté, la
vice-présidente de l’ÖGB, présidente des
femmes syndiquées, Renate Csögits,
parle de 150 000 à 170 000 femmes em-
ployées à plein temps dans cette situation.
Elle revendique un salaire minimum de
1 000 à 1 100 euros, qui serait inclus dans
les conventions collectives et ne serait
pas fixé par la loi. La Chambre fédérale
du travail (Arbeiterkammer, AK) évalue
la population concernée à environ
140 000 salariés parmi les salariés à plein
temps. Cela ne doit pas conduire à ignorer
que s’y ajoutent les néo-indépendants.

Il est bien clair que les femmes sont
concernées plus que proportionnellement
par les bas salaires. Nombre d’entre elles
travaillent dans les secteurs à salaires tra-
ditionnellement bas (textile, nettoiement,
commerce, hôtellerie-restauration, tou-
risme). En plus, elles sont souvent inclu-
ses dans des échelons de classifications
inférieurs, même à qualification égale. La
Commission européenne recommande
d’ailleurs dans son « rapport conjoint sur
l’emploi 2004/2005 » l’introduction d’un
salaire minimum à 1 000 euros pour limi-
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ter l’écart salarial manifeste entre hom-
mes et femmes. Il n’est donc pas étonnant
que les femmes et les migrants aient été
dans les années 1980 les principaux pro-
tagonistes de la discussion sur le salaire
minimum en Autriche.

En raison de ce paysage social, les
Verts ont fait déposer en mars 2003 un
projet de loi par l’un de leurs députés,
Karl Öllinger. Il prévoyait la création
d’un salaire de 1 100 � mensuels comme
base d’un minimum vital. Les salariés à
temps partiel auraient reçu la fraction cor-
respondant à leur travail hebdomadaire.
Ce salaire aurait évolué en fonction de
l’indice des prix, annuellement. Ce projet
a été repoussé pendant deux ans 1 et il n’a
finalement jamais abouti.

Il est vrai qu’en avril 2005 la partie
chrétienne-démocrate du gouvernement
(ÖVP) allait prendre une initiative. Dans
son programme électoral de 2002, ce par-
ti affirmait que « chaque salarié(e) tra-
vaillant à plein temps devait pouvoir
prétendre à un salaire mensuel d’au
moins 1 000 euros ». Mais il renvoyait la
balle dans le camp des interlocuteurs so-
ciaux en charge de la négociation collec-
tive. Le ministre de l’Economie et des
Finances, Martin Bartenstein, recomman-
dait même aux employeurs et aux syndi-
cats de s’unir au cours d’une rencontre au
sommet sur un salaire minimum de 1 000
euros.

Tous les interlocuteurs sociaux ont été
d’accord pour refuser un salaire mini-
mum qui aurait été fixé par la loi. L’Au-
triche disposerait , selon eux, d’un
système institué de négociation collective
qui inclut toutes les entreprises, à la diffé-
rence du système allemand.

En lieu et place, le gouvernement a
alors introduit un salaire combiné (Kom-

bilohn) qui répond aux objectifs classi-
ques d’une économie de l’offre
néolibérale : on subventionne les rela-
tions de travail normales dans les secteurs
à bas salaires.

Les observateurs extérieurs peuvent
s’étonner de la position des syndicats au-
trichiens, et s’interroger sur leur hostilité
à un salaire minimum légal. Cela se com-
prend dans une perspective historique et
institutionnelle.

La position
et les exigences des syndicats

Historiquement, l’Autriche connaît
un haut niveau d’organisation des travail-
leurs, en particulier dans le syndicat, mais
avec une forte influence du parti so-
cial-démocrate (SPÖ). Avec 63 %, le ni-
veau de syndicalisation est plusieurs fois
supérieur à celui de la France. Il n’est dé-
passé que par ceux des pays scandinaves
et de la Belgique (Lesch, 2004:3). L’ÖGB
constitue une organisation syndicale uni-
taire, sans appartenance politique, et elle
compte environ 1,4 million de membres.
Douze syndicats de branche s’y côtoient
(ils devraient se réduire à dix dans les an-
nées à venir), et cinq groupes politiques
s’y confrontent (sociaux-démocrates,
chrétiens, verts, bloc gauche, libéraux de
droite). Les relations professionnelles et
le statut du travail sont historiquement
fortement marqués par le partenariat éco-
nomique et social entre, d’une part, la
Chambre économique (Wirtschaftskam-
mer, WKÖ) et la Chambre agricole pour
les employeurs et, d’autre part , la
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Chambre du Travail (AK) et l’ÖGB du
côté des salariés. L’objectif est d’assurer
la médiation des intérêts des uns et des
autres et leur équilibrage en évitant la
lutte des classes.

Dans ces conditions, les « partenai-
res » sociaux (normalement la WKÖ et
les syndicats) négocient entre eux les
conventions collectives. Ces contrats in-
cluent l’essentiel des domaines du monde
du travail : revalorisation des salaires mi-
nima et réels, temps de travail, délais de
préavis. Ils complètent la législation du
travail par 450 conventions collectives
pour des branches différentes. Tous les
salariés de ces branches sont concernés,
qu’ils soient ou non syndiqués. Ainsi,
plus de 90 % des salariés autrichiens sont
concernés par une convention collective.
Ce haut niveau réduit la question des bas
salaires à celle de groupes qui passent
pour « marginaux et étroits ». Le syndica-
lisme ne leur accorde pas la priorité dans
son travail. Il cultive plutôt la crainte
d’une intervention étatique sur l’auto-
nomie de négociation sous le prétexte des
bas salaires. Et, pour l’heure, il considère
les risques d’un salaire minimum légal
plus élevés que ses avantages.

Par contre, à partir de la fin des an-
nées 1980 et plus nettement au cours des
années 1990, les syndicats se sont habi-
tués à fixer des objectifs de salaires mini-
ma transversaux aux branches
(interprofessionnels). Ils sont définis es-
sentiellement lors des congrès de l’ÖGB.
Et on tente de les atteindre au cours des
quatre années qui suivent. En 2007, un
objectif de salaire minimal interprofes-

sionnel de 1 100 euros pourrait être déci-
dé.

Un besoin de passer à l’action

La crainte, du côté syndical, d’une
perte d’autonomie tarifaire sous la pres-
sion d’un salaire minimum étatique ne
conduit pas à la dissolution de tous les
principes. Mais les épreuves du syndica-
lisme allemand sonnent comme un tocsin.
L’influence syndicale peut disparaître très
vite. En Allemagne, 35 % des salarié(e)s
ne disposent actuellement d’aucune
convention collective. « Non seulement le
syndicalisme autrichien est confronté aux
attaques néolibérales, mais il est encore
mis sous pression par le gouvernement de
centre-droit depuis le début des années
2000. Il se trouve pour le moment susr la
défensive et traverse une crise suffisam-
ment aigue 1 pour qu’on s’interroge sur sa
capacité à pérenniser la couverture par les
conventions collectives ».

L’ouverture du marché du travail au-
trichien aux nouveaux pays de l’Union
européenne à compter de 2011 pourrait
s’accompagner de problèmes supplémen-
taires. D’un côté, la pression accrue sur le
marché du travail pourrait affaiblir dura-
blement la position de négociation du
syndicalisme. D’un autre côté, les pres-
criptions des conventions collectives ac-
tuelles pourraient être contournées par le
développement de formes précaires
d’emploi (au bon souvenir de la directive
Services européenne).

Il faut de toute façon prendre en
considération le mauvais niveau d’orga-
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relations professionnelles », Chronique internationale de l’IRES, 100, mai 2006, p.12-24.



nisation syndicale des secteurs à bas sa-
laires. Une éventuelle offensive de
l’ÖGB sur les bas salaires pourrait
peut-être gagner ces salariés au syndica-
lisme. La progression de leur niveau de
syndicalisation pourrait se réaliser sans
attenter à la position des branches déjà
bien organisées. Dans ces dernières, les
syndicats devraient pouvoir conclure des
accords au-dessus des salaires minimaux
en raison de leur capacité organisation-
nelle, ce qui reste un argument décisif
dans le processus de syndicalisation.
C’est déjà ce qui se passe en matière de
temps de travail maximum ou de durée
des congés. Dans ces domaines, les règles
légales ne peuvent qu’être améliorées en
faveur des salariés par les conventions
collectives.

Vent portant
avec le nouveau gouvernement ?

L’élection au Parlement le 1er octobre
2006 a ouvert des perspectives dans la
politique intérieure autrichienne 1. Le
SPÖ porte une exigence de sécurisation
minimale dans les négociations gouver-
nementales en cours. Cela se traduirait
par un revenu de 800 euros par mois (soit
48 euros de moins que le seuil de pauvre-
té estimé pour l’Autriche) pour toutes les
personnes actuellement titulaires d’une
prestation sociale et à la recherche d’un
emploi. Avec cette perspective d’un reve-
nu minimum, le SPÖ tente d’éviter un
conflit ave le syndicat à propos d’un sa-
laire minimum. Il trouve des alliés à ce

sujet au sein de la Chambre du travail
(AK) et de l’institut autrichien des études
économiques (WIFO).

Le GPA, syndicat autrichien des em-
ployés et plus importante organisation au
sein de l’ÖGB, travaille sur un concept de
ce type. Mais toutes ces tentatives se
heurtent à la question des trappes à pau-
vreté (Armutsfalle), et à l’effet dissuasif
d’un revenu minimum sur le retour à
l’emploi. Cet argument est essentielle-
ment employé comme contre-offensive
depuis les rangs conservateurs. Pour ré-
duire ce risque, il faudrait mettre en place
une règle de sécurisation minimale de re-
venu à caractère progressif (Einschleifre-

gelung), qui conduirait inévitablement à
une subvention des salaires. Plus on veut
éviter le risque de trappe à pauvreté, plus
les coûts des subventions s’élèvent.

Le secrétaire général de Caritas es-
time que le revenu minimum « doit être la
base d’un système social moderne ». Le
modèle proposé par le SPÖ n’aurait ainsi
pas d’effets aussi directs que le revenu
minimum que propose l’académie sociale
catholique (Katholische Sozialakademie).
Le directeur de cette dernière, Markus
Schlagnitweit, revendique un revenu mi-
nimum inconditionnel, indépendant de
toute activité professionnelle. Caritas, de
son côté, affirme qu’une liaison au mar-
ché du travail est fondamentale.

D’autres ONG (Conférence sur la
pauvreté, Armutskonferenz, ATTAC) peu-
vent se satisfaire d’une revendication de
revenu minimum. Mais l’éventualité de
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scandale financier dans lequel l’ÖGB est impliqué. Sa très courte victoire ne lui laisse
cependant guère d’espace de négociation. Une coalition avec les Verts semble exclue, y
compris pour des raisons d’arithmétique parlementaire. L’ÖVP reste en position stratégique
(NdT).



l’introduction d’un élément de ce type
dans la vie sociale autrichienne reste aus-
si incertaine que celle d’un salaire mini-
mum légal . Cela expl ique que les
syndicats restent sceptiques, qu’il
s’agisse des syndicalistes verts ou des dif-
férentes sensibilités de gauche. Au sein
de l’ÖGB, la majorité syndicale d’obé-
dience sociale-démocrate refuse sans fai-
blir un salaire minimum légal. Les
syndicats chrétiens sont ceux qui hésitent
le plus, et tendanciellement ils sont plutôt
favorables à cette perspective. Du coup,
tant que la politique syndicale au sein de
la négociation collective n’est pas davan-
tage mise en question, ou aussi longtemps
qu’aucune poussée de la base syndicale
ne se manifestera dans ce sens, la position
du syndicat ne variera pas. La seconde
éventualité pourrait se concrétiser lors du
congrès de l’ÖGB en janvier 2007. De
leur côté, les offensives néolibérales se
préoccupent peu de ce type d’agenda.

Article traduit de l’allemand

par Christian Dufour
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